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La Conference des Chefs d'Etats et de ~ouvernement, lors de sa 6eme 

session ordinaire, tenue a Addis-Ab8ba,, a decide de creer un Comite compose de sept 

membres et a designe l'Algerie,, la Republique Centrafricaine, l'Ethiopie, le Keny'l, 

le Ma.roe, le Senegal et la Sierra Leone pour reexaminer le mandat, la composition 

et la structure du Comite de coordination pour la liberation de l'Afrique apres 

consultation avec les mouvements de liberati6n;et tous les Etats membres de l'OUA-

2 .. Le Comite a tenu quatre reunions au cours desquelles il a prepare un 

questionnaire qui a ete communique a tous les Etats membres et a interviewe le 

personnel du Secretariat executif a Dar-Es-Salam, les Presidents des Commissions 

permanentes et les representants des mouvements de liberation. 

La premiere reunion a eu lieu a Addis-Abeba, en fevrter !970, au 

cours de cette reunion, le ComHe des Sept a designe son bureau ( Pr~siden 'b .., 

Sa"legal, Rapporteur : Sierra Leone) •. 

La deuxieme reunion s'est tenue en Avril !970, a Dar-Es-Salam en 
Tai1zanie et avait pour objet d' interviewer les responsables des mouvements de 

liberation reconnus par l'OUA at.d'entendre le President du Comite de liberatio,1, 

le Secretaire executif et les Secretaires adjoints de ce Comite ainsi que les 

Presidents des trois Commissions permanentes de cet organisme ainsi que le person­

nel du Secretariat du Comite. Des informations nombreuses et utiles ont ete 

·~ .. / <ll I,; 
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recueillies. (Les reponses des mouven:ints de liberation et des membres du Secreta~ 
riat font l'objet des Annexes II et III .)~ 

.. La troisieme reunion s 1est tenue a Addis-Abeba, en aout I970, au 
cours de cette reunion, le Comite des Sept a constate que peu. d1Etats mellibres 
avaient repondu au questionnaire qui leur ava:tt ete adresse. 

6. Dans les questionnaires, le Comite des Sept demandait aux Etats membres d'expri;; -
( 

mer librement leur opinion sur le mandat, la composition et la strudture du Comite 
de coordination pour la liberation de 11Afrique afin de permettre au Comite des 
Sept de determiner les insuffisances qui etaient la cause de l'attitude de non­
cooperation de cer'tain8 Etats membres a l'egard du Comite de liberation. 

' 
\ 

7_. Dans son rapport interimaire soumis a la 7eme session de la Conference des 
Chefs d'Etat et de Gouvernement, le Comite a note qu'il n'avait pas ete en mesure 
de s'acquitter de sa t~che sur la base des seules 13 reponses re9ues des Etats 
msmbres. Les membres du Comite ont exprime leur conviction qu'avec un minimum de 22 
reponses, ils seraient en mesure de tirer les conclusions acceptables et de termi- . 
ner ainsi, la delicate mission qui leur a ete confiee~ 

s. La quatrilmie reunion. du Comite a eu lieu en Avril I970 a Addis-Ababa;; 
au cours de cette reunion, le Comite a note une fois de plus, que les reponses 
regues des Etats membres etaient encore insuffisante puisque sur les 41 .Ete.ts · 
membres; seuls I8 ave.ient repondu. 

9. Cependant, bien que la reactfon des Etats membres ne fut pas des plus 
encourageantes, le Comite a estime necesse.ire de faire des recommandations a la 
Conferencli'e des Chefs d 1Etats et· de Gouvernement par 11 interm9diaire' du Conseil 
des Ministres sur la base des H3 reponses regues et des interviews auxquels il 
avait precede avec les mouvements de liberation et le personnel du Secretariat 
du Comite de liberation. 

••/o • 
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IO. Le Comite des Sept a examine alors de fagon exhaustive l' enso:nb·_o 

du probleme du Comite de coordination pour la liberation de 1' Afrique; il a nots 

qu 1apres avoir exprime leurs points de vue quant aux raisons du manque d'enthtYo.l­

siasme de la pa.rt de certains Eta.ts membres de l.'OUA a l'ega.rd des a.ctivUeG clu 

Comite de liberation, les divers Eta.ts membres qui ava.ient repondu. au question­

naire a.va.ient fa.it des suggestions sur le ma.~da.t, la structure et la compo&ition . . 
du Comite de liberation, Il a egalement note que les mouvements de libera·f.ion, 

' 
a.pres avoir fa.it l'historique de leur mouvement, demandaient da.ns la plupa.rt 

des cas, d 1 etre a.ssocies pli:!s etroitemen t aux deliberations du Comi te de 

liberation~ 

IL Cependa.nt, le Secretarfot executif, qua.nt a .lui, a a.ttz:ibue ce 

manque d'enthousiasme de la Fnl't de certains Eta.ts membres, a des raisons 

d'ordre rx;litique, economique, financier et institutionnel et a fa.it certaincs 

suggestions en vue d' ameli.orer la stI'l.'.ctu.1-e a.ctue>lle et 1_e fonctionnemen-'.;, 

I 
12, Le Cami te a sou.mis· tout d' abord, son rapport a la I7eme sess:i.or. du 

Conseil des Ministres, tenue a Addis-Ababa en Juin I97I et ensui te, a la Coni'&-­

rence des Chefs d 1Etat et de Gouvernement a sa 8eme session orainaire qo.i E. eu 

lieu egalement a Addis-Abeba en I97I, 

13. Apres de longues discussions au Conseil des Miniistrw et des 

echanges de vues a la Conference des Chefs d 'Eta ts et de Gouve::.-nement, ce+te 

derniere, considerant la necessite de recueillir les a.vis .du CoomHe df' libem-· 

tion, a charge le Comite des Sept de reexaminer son rapport a. :1a. luihiere des 

points de vue du Comite.de liberation et.du Conseil des N:inist:ri:reso 
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A la demande du Senegal qui est son President, et avec l'accorcl 
appreciable du gouvernement de l'~da, le Comits s'est reuni pour la 5eme fo~3, 
d11. ,11 au 14 mai 19.72 a Kampala. 

Etaient presents· a cette 5eme session: 

Le Senegal (President) 

Le Sierra Leone ( Rapporteur) 

L1 Alg~rie, l'Ethiopie, le Kenya, le Maroc (Membres) 

Etait absente: la.Republique Centrafricaine. 

Le Ghana, la Libya et l'Ouganda (observateurs). 

15. ' Cetta session fUt officiellement ouverte par M.Ob\la.l.()toa, Chef 
de la d1Vision,Afrique au l>linistere ougandais des Affaires etrangeres. 

16. Tout comma dans ses r~unions ant~ti.ebres, le Comite, au coiirs de sa 5eme 
session, a ete guide :par le souci de faire des recommandations utiles, en vue 
d'augmenter l'efficacite du Comite de liberation afin d'eveiller, et dans 
certains cas, de restaurer la foi des Etats membres au Comite de liberation. 
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Apres avoir examine les points de vue et les observations du Comite de 
liberation sur le rapport du Comite _des Sept soumis a la Berne session 
ordinaire de la Conference des Chefs d 'Etat. et de Gouvernement (voir le 
rapport i!u Comite de liberation), le Co;ite des Sept est parvenu aux conclusions 
suivantes contenues dans le present rapport qu'il soumet a l '·attention de la Conf8-

" rence des Chefs d'Etat. et de gouvernement par l'intermediaire du Conseil des 
Ministres pour examen et adoption. 

A. MANDil.T DU COIUTE DE· LIBERATION 

Le Comite des Sept decide de maintenir sa position selon la­
quelle J.e mandat du Comite de liberation, tel que defini par la pre­
miere Conference des Chefs d 1 Etat et de gouveril.ement est toujours va­
lable et qu'il n'est pas necessaire de le modifier. Il note egalement 

;. que le Comite de liberation partage la meme opinion. 

En consequence, le Coinite de iibe:ration cantinuera d'etre11ch.,.r­
ge d'harmoniser l'assistance fournie par les Etats africains ainsi quo 
de gerer le fonds special ins ti tue a ce"tte fin". 

Les fonctions du Comite de coordination pour la lib~ration de 
1 j Afrique restent regies 'par les disposi ·hons de 1 i article 3 j>aragI'a­
plies 1 a 7 till regiement interie_ur actuellemeut est en1~vigueur 

0 

B. COMPOSITION DU COMITE DE LIBERATION : 

i) Guides par les trois principaux criteres qui avaient pre-
side a. la designation des Eta ts membres du Comite de libe-
ration en mai 1963, a. savoir le voisinage avec les terri-
toires sous domination etrangere. 1·1 experience acquise dans 
la guerilla au cours d'une lutte pour l'independance na­
tionale et la possession de moyens. mater,iels importants 
:iiermettant une aide accrue aux mouvements de liberation., 
le Comite des Sept recoibmande que le Comite de liberation 
soit elargi de 11 a 21 membres et comprenne : 

a) des membres perm~nents choisis .sur la base des cri ti\i:es 

' 
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de 1963 qui re~tent encore valables et qui sont les 
11 membres actuels .auxquels il faudrai t ajouter qua·· 
tre autres membres elus par les Chefs d'Etat sur la 
base de ces memes criteres. 

b) Six membres non-permanents designes par la Conferen<>.e 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement selon' le system" 
de rotation, pour u,ne periode de deux annees' suiitant 
la repartition geographique ci-dessous : 

Deux pour l'OUEST 
Deux pour le CENTRE 'et le SUD 
Un P.our 1 1 EST 
Un pour le NORD. 

Les membres non-permanents sont reeligibles• 

Le Cami te n 'a. pas cru devoir retenir le point de vue ·du Cami te 
de Liberation selon lequel les membres du Comite doivent etre taus per­
manents. Il exprime sa conviction qu 1 il est necessaire de dortner la pas• 
~ibil:Lte aux Eta ts membreS de participer plus directemen't aux acti \rites 
du Comite. Il y a lieu de noter que l'un des criteres les plus couram .. 
ment formulas a l'encontre du Comite est qu'il se presente comme un 
"club ferme". 

-ii) Conditions a remplir pour etre memb:i:e du Cami te de 
liberation. 

Ne saurait etre membre du Comite de liberation, a quelque 
tre que· ce soit, tout Etat africain qui se trouve independe.mment de sa 
volonte ou qui s' est mis ,volontairement dans des conditions telles 
qu 1il ne puisse avoir une politique independante a l 1egard des regimes 
de Lisbonne, de Pretoria et de.Salisbury. 

C. STRUCTURE : 

1) Le Secretariat executif comprend 
a) Un Secretaire executif et trois Jldjoints elus et 

reeligibles pour une periode fl.e quatre ans, a la ma­
jorite des 2/3 des Etats membres 1 par la Conference 
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des Chefs d'Etat et de Gouvernement, sur proposition. du 
Cami tO de liberat:'tono T·~t ?:."e:::.~ro C,_0~-t::.~:1 du Secretaire ert3cu- ... 
tif et de ses adjoints aura lieu en I972 au moment de la designaM.o"' 
du Secretaire general cle l' OUA et de ses adjoillts, tant le Secr9-

taire executU que ses ad.joints sont reeligibles. 

'b) Le Secretaire exec\).tif doi t etre africainl originair~ 
d'un Etat membre de l'OU.ll., presentant toutes les condi·· 
tions requises de competence, d 1honorabilite et de devore· 
ment a la cause de 1 1Afrique, agree par les· membres du 
Comite de liberatfoh et le pays hete. 

c) La designation des· ciuatre membres du Secretariat execu­
tif obeit ~la regle de la repartition geographiciue, a 
raison d'uh membre par region. 

d) Conformement aux decisions precedentes, le Secretariat 
Executif devrait reli!ter partie integrahte du Secretariat 
Gen~ral et devrait se conformer au reglement financier 
_et au ,Statut et Reglement du Personnel en vigueur au 
Secretariat General. Cette clause ne porte pas prejudi·· 
ce aux recommendatio~s fai tes plus 'bas dans .ce ·rapport 
et qui preconisent ui:: contr8le plus strict des fonds. 
Le Comite des Sept voudrait souligner le fait qu 1il con­
sidere les recommendations faites ci-dessus comme etant 
tres peu realistes dans les conditions actuelles. 

Le Comite des Sept considere·aussi qne la recommendation du 
Comite de Liberation qui veut que l' on garde, la presente .structure est 

'peu s:htisfaisante. 

2. Les Commissions Permanentes 

i) Le Comite de Liberation aura 3 commissions permanentes : ' 
a) la Commission de Politique g6nerale et de 1 1InformaM 

tion, 
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b) la Commission de la Defense a laquelle seront ratta­

ches les experts militaires ainsi que les instructeurs 

responsables des problemes de formation et de toute 

autre· question technique 1 

c) la Commission de .1 11\dministration et des Finances. 

Chaque'Etat membre ~epresente au Comite de Liberation sera Mem-
' ' bre d'au mois d'une Commission mais ne pourra pas etre Membre de plus 

de 2 Colnm:l.ssions; il sera eJ.u sur une ll!la.se de rotation par le Comite 

de Libel:'a~ion. 

ii) Chaque Commission permanente sera pre•sidee par un Etat 

Membre administree par un. Secretaire E:cecutif.Adjoint. 

Ce Secretaire Executif Adjoint sera responsable devant le 

Comite de Liberation par le truchement du Secretaire Ellte­

cutif. 

iii) Chaque Secretaire Executif Adjoint responsable d'une Com-· 

mission permanente.devra jouir de quelques connaissances 

et d'une certaine experience dans son domaine d'activite. 

iv,) Le Secretaire Exebutif Adjoint responsable de la Defense 

sera de preference un Officier militaire de haut rang 

avec une experience.et des connaissances solides en stra­

tegie mili taire et si possihle avec une experience pe.rson­

nelle en. guerre de guerilla. Cet Officier sera assists 

dans l'accomplissement de sa til.che par 2 fonctionnaires 

de grade inferieur. 
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a) un officier specialise en formation et ,operations mili­

taires au niveau de l'Etat Major. Il devra etre verse 

dans l'organJsation et jouir au mains d'une fln'mation tMo-

riqus en guerilla et en luttes pnpnlaires. 

b) un officier specialise en logistique, admil}istration et 

controle detoutes sortes de matiriaux militaires. Il de-. 

vra possider une experience personnelle dans ce sens 

au niveau de.l.1Etat Major de son pays. 

V) Le Secreta'ire Executif est responsable de la coordination 

des travaux des commissions permanent~s. 

Il est responsable devant le Comite de liberation et de-

vra informer regulierement les .membres du Com:lte de Libe·· 

ration sur ses activitis et celles de ces ,adjoints afin de 

mettre au point un systeme adequat et efficace. 

VI) Le Comiti dies Sept apres avoir, itud:ii sa derniere recom-­

mandation priconisant de reduire le nombre de reunions 

du Comite de libe~ation a une reunion annuelle, re.:. 

oommandeque, pour des raisons politiquEls et de propagan­

de et afin de maintenir l'interet que suscite la lutte 

de liberation, le Comiti de Liberation se reunisse deu.:c 

fois par an en session ordinaire et chaque fois que le 

besoin ·s•ennpresentera en session extraordinaireo 
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VII) Les commissions permanentes se reuniron'e -!ioi;,s les 3 

mois et tien<jront des sessions extraordinaires chaque 

fois que cela sera necessaire. 

Elles feront des recommendations au Comite de Libera·-

tion sur les problemes relevant at leur competence. E; i; 

veilleront a 1 1 application des decisions prises :pal'.' 

le Comite de Liberation. 

VIII) Les Etats membres du Comite de Liberation devront 

Veiller a Ce que le.Ur representation tant aux reunions 

du Comite de Liberation qu I a celles 'des G:ommissions 

Permanentes soit reguliere et d'un nivilau suffisam-

ment eleve pour 'donner a leurs deliberations et sur-

tout a leurs decisions le cachet et l'autorite neces-

saires. 

IX. Les dilegations des Etats Membres aux reunions du Co·' 

mite de Libe·ration devront comprendre un officier m:;_lj -

taire afin d'assurer aux travaux du Comite une plus 

grande efficacite et une plus grande comprehension de 

l'aspect militaire de la lutte de liberation. 

X) Le quorum requis pou~ que le Comite de Liberation 

puisse commence:{: une reunion devrait etre obligatoirc• 

jusqu'a la cl8ture de la reunion car cela permettra:i.t 

d' eviter comme cela se fait '.G~·es souvent que des d9c;i ... 

sions,capitales soient adoptees sans le quorum requis .• 

Le Comite des Sept ne partage pas l'avis du Comite de 

Liberation qui veut qu'il y ait une seule commissior, 

permanente, etant donne que le nombre de Membres va 

etre augmente et que les fonctions du Comite ont et& 

distribuells pour une plus grande effj.cacite. 
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Libfa"lrt J.'6n 

a) Le statut' d 1 observateur sera accorde a tous les rnouvernen,ts 

de liberation reconnus par l'O.U.A. Ces mouvements seront 

re.presentes aux reunions du Comite de Liberation et de ses 

Commissions permanentes. 

Chaque mouv?ment se:i:a represente par 2 personnes de haut 

rang. Cependant ·quand ill.es questions relatives.a un Mouve-

ment donne seront discutees, le Comite determine, a la 

demande du Mouvement concerne, quels sont les Mouvements 

de liberation qui pourront assiste:i: aux debats. 

' ' 

b) Le Comite des Sept recomrnande vivernent que les Mouv.e-~ 

ment de Liberation reconnus par 1 1 0.U.A. et se trouvant 

s,:,r le m~me territoire, constituent des fronts communs a:(in 

de donner plus de portee et d'efficacite a leu:i:s efforts. 

c) Le Comite des Sept note, avec satisfaction la reconnais·-

sance par le Comite de Liberation de la necessite d •as--

socier pl'us etroiternent. les Mouve!!J<!lnts de Liberation aux 

travaux du Comite • 

4/.Postes de combat 

I). Le Comite laisse a la discretion des pays voisins des 

zones de combats le·soin decreer des pastes de combat lE-

oil il n''y en a pas. 

ii) Le Cornite des Sept recornmande que les .frais d 'entretien 

de ces pastes de combat soient supportes par le pecys he·t3 

qui en fixera le personnel ap;pes consultation avec le ou 

les rnouvernents de liberation concerne (s) 
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- Apprecier les conditions de la lutte des mouvements de libe­

ration operant dans leurs zones ; 

- Recevoir et acheminer le materiel et l'eqllipement militaires 

d'estines aux mouvements de liberation ; 

- Assurer la liaison entr:e les mouvements de liberation et le 

Gouvernement h8te ; 

- Eventuellement, conseiller les differents mouvements de libe­

ration operant dans leurs zones ; 

- Rendre compte periodiquement des activites du paste au Comite 

de liberation. 

~y) Il va sans dire que les rapports que pourraient adresser ces 

pastes d'action au Comite de' liberation ne saurai~nt d~spenser le Comite 

de l'envoi, de missions militaires d'enqu~ter en cas de necessite. 

5 ·• Fonds Special .. : 

Le Comite des Sept s'est penche serieusement sur le grave prc­

bleme du non paiement des cotisations au Fonds Special du Comite de libe­

ration. Il estime que si les Etats membres continuent a ne pas s'acquitter 

de leurs contributions, toute reorganisation, quelle que parfaite qu'elle 

soit, demeurera inefficace et vouee a l'echec. 

Le Comite des Sept recommande en consequence au Conseil des 

Ministres et a la Conference des.Chefs d'Etat et de Gouvernement d'exami­

ner serieusement le probleme et de prendre 1es decisions qui s•imposent. 

6.. Contr8le des Fonds : 

(a) Les sommes versees aux mouvements de liberation doivent 

l'~tre en devise forte transferable Aun compte bancaire au nom du mou­

vement. 

(b) Les mouvements de liberation doivent· ouvrir autant· que pos­

sible des comptes en Banque dans la ville du siege du Comite de Libera­

tion et ils doivent avoir a\J. moins .deux signataires. 

(c) Les cheques emis en faveur des mouvements de liberation 

doivent l'~tre au nom des mouvements et barres ; 
' 
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(d) Le Secretariat general devra exercer une supervisio1: plus 
etroite des fonds mis a la disposition du Secretariat executif ; 

(e) Une commission d'enqullte devra etre instituee sur recommo.n,­
d~tiort du Comite Consultatif sur les questions budgetaires et Financi8rcs 
pour proceder a d~s enquetes sur le comportement et les biens de tout 
fonctionnaire qui aura commis des. irrcgulari tes relevees par les v&i·ifi­
cateurs aux comptes, de 1 10UA. Une telle Commission devra etre etablie po.r 
la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

(f) Le Contr8leur financier interne devra etre en mesure de 
s'informer sur toutes demand~s de paiement et d1 ~mettre son opinion. Il ne 
devra cependant, pas refuser des pa .;_ements requis. par le responsable admi­
nistra tif ou son adjoint, mais pourra faire de tels paiements apres que le 
responsable administratif ou son adjoint lui aurait adresse une demande 
ecrite, a cet effet. 

(g) Pour toute depense excedant 50 shs E.A., le Secretariat ~st 
tenu d'emettre un cheque. 

(h) Un etat financier des depenses encouruee par le Secret~ire 
' Executif devra etre soumis a la Commission' Permanente des finances et de 

1'1'administration tous les trois mois. 

7. Comite Special des 17 experts militaires 

Le Comite des sept recommande 1 1.adoption d' un ordre de priori t•§ 
quant a 1 1assistance a accorder aux mouvements de liberation sur la bo.se 

' . 'de rapports etablis par des sous-Comites ad hoc des 17 experts militairec 
tels que ceux soumis a la XV eme session du Comi te de Liberation. Le Cm~i t& 
des Sept recommande que des mesures appropriees soient prises pour reacti·· 
ver le Comite Special des 17 experts militaires afin de lui permettrc 
d'apporter une aide effective aux mouvements de liberation. 

8. Recrutement des instructeurs militaires : 

Les instructeurs militaire·s qui serviront dans les camps cl 1 011-

tral:nement de l'OUA devront etre recrutes par le Comite de liberation sur 
recommandation de la Commission Permanente de defense. 

9. Fournitures militaires 

Le fonctionnaire militaire du rang le plus eleve du Secretari~t 
executif d'evra proceder a des inspections periodiques des ~ourni tures mi·· 
li ta.ires disponi bles aux mouvements de liberation, stockees au. depot d0 
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l'OUA, et veiller a ce que soient fnlll'lrl» aux mouvements de liberatinn les 

armements et equipements adequa.lls. 

IO •. Recommandatiun generale : 

(i) Le G:omite estime que Ce& l'eO"~• une f'ois acee~s 
et executees accroitront l'efficacite du Comlte de iiberation, mais reconnait 

egalement qu 1un plus grand3drnuement a la <iause de la li!>erativn &at beauooup, plus 

necessaire pour la realisation de tout succ~s. 

(ii) Le present rapport a ete adepte a Jhmanimite par tOus 1es 

membres du Comite des Sept. 

II. Qµesti~ns Diverses : 

Au titre des questions diverses 1 le President informa le C-Ollli te (iU1 a 
Addis-Abeb& il avait re9u du President du Comite de Liberatic..n un telegramme propo­

sant une reunion conjointe des deux comites p<,ur un echange de vues, En consequence, 

il demande 1 1avis des membres du Comite des Sept sur la questiun •. Apres d;t.scusskn, 

le Comite decida de ne pas acceder a la requ~te du Comite de liberation pour les 

raisons suivantes: 

i) Selon son mandat,· le Comite des Sept a ete charge.par la Cc.nference 

des Chefs d1Etat et de gouvernement de .reexaminer son rapport en tenant c~mpte du 

rapport etabli en vue de la prochaine reunion du Cc..mite de liberation. Cela a ete 

fait et il n'est pas question d'une nouvelle reuniun avec le Comite de liberation. 

ii) De toute fagun, le Comite ne peut plus mcdifier son rapport, qui 

a deja ete adopte. 

... .-.- .... 



• 

CONSEIL DES MINISTRES 
Quinzieme Session Ordinaire 

Qddis-Qbsba, Aout 1970 

CM/442 
Annexe I 

RAPPORT INTERIMAIRE DU COMITE DES " SEPT " 



1969, le 

CM/442 
llllilOXe 1 

Pago·1. 

RAPPORT INTERiliAIRE DU COll!ITE DES 11SEPT11 

Au cours de.sa douzieme session, tenue a Addis...Jlbeba, au mois de Fevrier 

Coiweil des Hinistres a adopte la resolution Cll!/Res. 175 (xiI) sur le Comite 

de liberation; cette resolution recolIIllll3Ilchit, entre 1J11tres, nu Seoret,aire general 

Ddministratif, en cooperation avec. le sous-comite d'experts designs par le Comite con-­

sultatif .sur les questions budgetaires et financieres, de : 

a) .Enqu&ter sur }es raisons pour lesquelles les Etats membres ne contribuent 

pas au fonds special, ainsi que les raisons pour lesquelles l'enthousiasme a l'egard du 

Coi:iito de liberation a disparu. 

• 
b) Exruniner les probl9mes auxquels le Comite de lib~ration se heurte, et 

faire des reconnnandations pouvant &tre utiles au Comite dans l'accomplissement de 

sa tllche • 

'c) Attirer 11attention du Secretariat cxocutif du Cowit0·do libOI':'.ltion µ-ur la 

11Cccor~i t0 d ',~~:.Oliorcr ~_.i.011 cyste:.~0· .Q..;; co~pto.bilite .• 

' 
d} Enqu&ter sur les imperfections qui entravent le fonctionnement du Secre­

tar;i.at executif. 

C•est dire que, depuis <J!lelque temps, l'activite du Comite de liberation 

donne lieu a des critiques nssez acerbes, qui se sent exprimees notamment lors des 

dernieres reunions du Conseil des Ministres (XIIeme session) et de la Conference des 

Chefs d •Etat (VIeme session). 

Par ail!eurs, la situation du Comite de liberation, ainsi contestee, frise. 

le drame, car plus des deux tiers des Etats membres refUsent de verser leurs cotisa­

tions au .Fonds special destine a !'assistance materielle et financiere des.·mowements 

de liberation. ) 

Cetta situation, si elle devait durer, .risquerait de paralyser entierement 

l'activite de cot instrument ·privilegi.e de la liberation des zones encore depenll.antes 

de notre continent • 

0 
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C1est pour ce·Gte raison que le Conseil des ministres, reuni en sa treizieme 
session ordinaire, a Addis-.Abeba, a decid~ a'nouvoau .de deteI'lllinor les causes d1une 
telle crisc de confiance qui o 1 est instaiil'eo entre certains Eta ts membros et le 
Comite de liberation, a.fin do pouvoir tottt e:itreprondre pour trouver une plus grande 
officacitc dans la lutte de liberation. Le Conseil dGs ministres,.a, alors, recommande, 
comme vous le savez, la resolution CM/Res.20!> (XIII) a la Conference des Chefs d1Etat 
(VIeme session), qui a confiI'llle, a son tour, la· creation d'un comite de sept pays, 
membres do l'Organisation, et qui serait charge de preparer unc otude sur le mandat; 
les structures et la coraposition duComite de liberation de 1 11.frique, apres consul­
tation avec los mouvcrnent~ de liberation, ainsiqu'avoc taus les Etats membros de l 1 0UA. 
Leo pays suivants ·: Algeria, Republique Centrafricaine, Ethiopie,'lfaroc, Kenya, Sene­
gal ot Sierra Leone ont etc choisis a cet eff et • 

La premiere session du Comite dos "sept", r6unie a Addis...Abeba, on fevr:ier 
1970, a la veille do la 148ne.ooooion du Conseil des ministres, a elu le bureau suivant: 
President : Senegal et Rapporteur : Sierra Leone. Cette session s•est attachee egale-, 
men t a studier le s methodes do travail commo 1 1.approch\') necossaire' pour que cetto 
etude sur le mandat, lGs structures et la composition du Comite do liberation puisse 
se fairG dans lGs mcilloures conditions et dans la plus grande objGctivi te. C•est 
ainsi qu'il a ete retenu la neCGSSitc d'etablir et d'adresser des questionnaires aux 
Eta ts membres de l' organisation et mix mouvoments de liberation. 

La dClrni6re session du Cami te des "sept", qui a cu lieu a Dar-es Salaam 
(Tanzanie), .a ete l•occasion d'intorviewGr taus les responsables des mouvements do 
liberation reconnus par l'OUA,. d'entendre le President du Comite dG liberation, ainsi 
que. le Secretairc executif do ce Comite, commo ses adjoints. J:les materiaux non negli­
geables de travail ont ete reoueillis. 

La trois:i,eme session du, Comit'e des "sept", qui se voulai t• la derniere, avant 
cette quinzieme 'session, C1CSt attach6e a faire la SOllllllG dos elements recueillis, 
a.fin d'en tirer les conclus;i.ons necessaires. f·!ais l'on s 1Gst rcndu oompte que les 
reponsesl·des Etats membres, qui nG sent que treize, no representent p11s un~ ,base 
sUffisante pour d&teI'lllinor les tendancGs dominantes au scin do 1 10rganisation qunnt 
au problems qui nous est pose, malgre tout, lcs reponses re~ues ont ete examinees ot 
les manbres du Coniito sent persuades quiavoc un minimum de vingt-deux reponses, ils 
pourraient 8tre on.mesure do tirer des conclusions acccptables et de .finaliscr la 
M.che delicate qui leur a ete confiee • 

Il apparait done tres olDirement ici que la seule entrave rencontree p~.r 
le Comitil des "sept" dans sos travaux reside dans .l 1 insuffisance de reaction des 
Eta ts membres a l' egard des questionnaires deja adres'ses • 
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C•est pourquoi nous langons a nouveau un appel aux membres de ce Conseil 
qui n'ont pas enrore repondu aux questionµaires de le faire dans les delais los meil­
leurs, car la vie du Comito do liberation demeurera gelee tant que le Comito des 
"sept" n'aura pas amone taus los Etats membres a contribuer, dans 11onthouail.oooe, 
au Fonds special pour la liberation de 11Afrique, C•est 18, uno grave responsabilite 
dont·le Conseil, j'en suis :p3rsuad8, prendra conscience. 

Sous le benefice de cos observations, le Comito des "sept" propose de se 
reunir apres la seizieme session du Conscil.des mini~, afin de presenter rn 
rapport final a ill dix septieme session du Conllfil • Mais, en attendant cctte eventua­
lite, le Comito des "sept" rocoramande : 

1) que le Conseil des ministres exercc llll contr6le politiquc plus serre 
sur les activites du Comite de liberatio~; 

2) que le Secretaire ll'eneral de l'OUA exerce un contr6le administratif et· 
financier plus frequent sur lo Secretariat executif du Comit6 de liberation. 

Lo Presidcmt du Comi te 'des "sept" 

S.E,1!, YoussoUf Sylla 

Ambassadeur du Senegal en Ethiopia 

' . 
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